

Devis / SPC / 2025

Établi pour 
Département du Val de Marne
Salon des aidants
Direction de l’Autonomie
salon-des-aidants@valdemarne.fr 

Par
Compagnie NAJE
37 bis avenue Miss Cavell 94100 Saint Maur des Fosses 
contact@compagnie-naje.fr et  01 46 74 51 69


Objet
Représentation d’un spectacle de théâtre-forum sur les aidants 

Date et lieu
Le 10 octobre de 13h à 14h30
Maison du Handball - 1 rue Daniel Constantini à Créteil -  Dans l’auditorium pour la représentation, une autre salle le matin pour la répétition.

Principes d’un spectacle de théâtre-forum

Nous jouons une première fois le spectacle, pour que chacun en saisisse le sens.  Nos scènes disent des réalités qui ne nous conviennent pas et en dévoilent les enjeux. Elles sont construites comme des questions : comment faire pour changer cela ? 

Nous rejouons une deuxième fois chaque scène. Dans la salle, pas des spectateurs et spectatrices passifs mais des acteurs et actrices du débat. Les spectateurs et spectatrices qui le souhaitent viennent sur scène remplacer le ou la protagoniste pour jouer leur point de vue et tenter de faire bouger les choses. 
Faire forum, c’est s’essayer ensemble à l’action transformatrice et peser ses conséquences. C’est une assemblée et c’est une fête. C’est un acte à commettre ensemble. Pour que demain, les choses ne soient plus tout à fait comme avant.  

Contenu 
Le spectacle sera composé des scènes suivantes : 
· La scène « le temps de la visite » pour introduction ;
· La scène « Solidarité familiale difficile » ;
· La scène « Lorsque l’aidante familiale devient maltraitante » ; 
· La scène « Le ménage non fait » ;
· La scène « Les répits » pour conclure.

Conditions techniques
Temps d’installation : l’équipe doit pouvoir s’installer et répéter sur l’espace scénique déjà installé 3 heures avant la représentation
Espace de jeu : plateau de jeu d’un minimum de 3 mètres de profondeur sur 6 mètres d’ouverture. Si l’espace du public n’est pas gradiné, le plateau de jeu doit être surélevé de 50cm du sol si l’on prévoir plus de 50 spectateurs. En dessous de 50 spectateurs il est possible de faire sans estrade même si c’est moins bien pour les spectateurs. Pour faire une estrade, il suffit soit de faire avec l’estrade que peut prêter la mairie (NAJE s’y adaptera) soit de trouver 9 praticables pour monter la scène (ce sont des estrades de 1m sur 2m réglables en hauteur). Il est nécessaire que cette estrade prévoie une marche pour y accéder.
Sonorisation : un micro d’ambiance, ou à défaut un micro sans fil et son ampli. NAJE peut apporter son micro si besoin. 
Lumières :  
Si la salle est une salle de théâtre, demander au régisseur un plein feux régulier en lumière blanche.
Si la salle n’est pas équipée, trouver au minimum 2 projecteurs de 500 watts plus deux pieds pour les accrocher ainsi que les rallonges et multiprises pour les brancher.  
Stationnement : une place de parking gratuite à proximité.
Voir conséquences dans conditions générales de ventes ci-dessous 


Conditions financières
2 500 €  (deux mille cinq cent euros) TTC

Soit :
· 2 400 € de cachets pour la représentation
· 100 € de frais de repas et de transport pour les artistes 

Nota : NAJE n’est pas assujettie à la TVA (Conformément à l’article 293 B du CGI)

Conditions générales de vente


La signature par le commanditaire de ce devis ou contrat et son envoi à NAJE valent acceptation du contrat. »


MODALITÉS DE RÈGLEMENT
A la fin du dernier jour de l’action, la structure commanditaire reçoit par mail une facture correspondant à l’intégralité du coût de l’intervention. Il lui appartient alors de la régler selon les modalités habituelles de la compagnie (paiement par chèque ou virement à réception de la facture et, au plus tard, au trentième jour suivant la date de facturation). 
Selon le décret n°2012-1115 du 2 octobre 2012, une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 € sera exigée en cas de retard de paiement.

CONDITIONS DE RÉALISATION ET MOTIFS DE RESILIATION
Le devis ou le contrat  prévoit les responsabilités des parties pour la réalisation de l’action. 
En cas de manquement de la Compagnie à une quelconque de ses obligations imparties citées dans le devis ou le contrat, celui-ci pourra être résilié de plein droit par le ou la commanditaire. La rémunération due à NAJE sera calculée proportionnellement au travail effectué.
En cas de manquement du ou de la commanditaire à une quelconque de ses obligations citées dans le devis ou le contrat, celui-ci pourra être résilié de plein droit par la compagnie. La compagnie facturera alors  les prestations réalisées, les prestations programmées sur le mois en cours et le mois suivant, plus un tiers des prestations programmées ultérieurement. 

MODALITÉS D’ANNULATION 
Si l’annulation intervient entre le jour de la signature du devis ou du contrat et à plus d’un mois avant la date de démarrage de la prestation, nous demandons un règlement à hauteur du tiers du prix convenu dans le devis ou le contrat.
Si l’annulation intervient entre un mois et quinze jours avant le démarrage de la prestation, nous demanderons un règlement à hauteur de la moitié du prix convenu dans le devis ou le contrat.
Si l’annulation intervient à moins de quinze jours avant le démarrage de l’intervention, nous demandons un règlement à hauteur de la totalité du prix convenu dans le devis ou le contrat.
En cas d’annulation pour force majeure, aucun dédommagement ne sera demandé de part et d’autre.

En cas d’annulation du fait de NAJE, il sera d’abord proposé à la structure commanditaire un report de l’intervention à une date ultérieure. Si le report n’est pas possible, seul le règlement des prestations déjà effectuées sera demandé. 

Ces conditions générales de vente s’appliquent pour les spectacles, ateliers et formations non  prises en charge par la formation professionnelle. Des conditions spécifiques pour les formations prises en charge par la formation professionnelle sont disponibles dans la partie formation du site. 


Devis établi le 21 juillet 2025 par Philippe Merlant, le Trésorier
A nous retourner signé et tamponné par l’autorité décisionnaire. 

Ce devis est valable un mois et demi, au-delà la Compagnie ne sera plus en mesure de s’engager sur la date réservée.
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Fiche administrative
“ Nous n’Abandonnerons Jamais l’Espoir ” Sigle : NAJE
Adresse postale : 6 rue Camille Pelletan 92290 Chatenay-Malabry
Siège social : Chez JP Ramat, 57 rue Roger Salengro 92160 ANTONY
Tel et fax : 01.46.74.51.69.
E mail : Compagnienaje92@gmail.com
Site : http://www.compagnie-naje.fr/
N° SIRET : 412 376 477 000 11
CODE APE : 9001Z (arts du spectacle vivant)
Association loi 1901 
Déclarée en Préfecture d’Antony le 14 mars 1997 sous le numéro 16109121
Journal Officiel du 5 avril 97, article 1356
Président : Jean Jacques Hocquard
N° de Formation professionnelle : 11 92 09 76 392
Licence d’entrepreneur du spectacle catégorie 2 
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RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE



Identifiant national de compte bancaire - RIB



Banque
10278



Guichet
01021



N° compte
00020476201



Clé
21



Devise
EUR



Identifiant international de compte bancaire



IBAN (International Bank Account Number)
FR76       1027       8010       2100       0204       7620       121



Domiciliation
CCM LES CHATEAUX



BIC (Bank Identifier Code)
CMCIFR2A



Domiciliation
CCM LES CHATEAUX
ROUTE DE STRASBOURG
67204 ACHENHEIM
☎03 90 41 65 20 



Titulaire du compte (Account Owner)
NOUS N'ABANDONNERONS JAMAIS
L'ESPOIR
CHEZ MR RAMAT JEAN PAUL
57 RUE ROGER SALENGRO
92160 ANTONY



Remettez ce relevé à tout autre organisme ayant besoin de connaître
vos références bancaires pour la domiciliation de vos virements ou de
prélèvements à votre compte. Vous éviterez ainsi des erreurs ou des
retards d’exécution.



PARTIE RESERVEE AU DESTINATAIRE DU RELEVE
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